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104» tout prêtre approuvé pourra coiifefTer, comme ci-devant, toutes les

per(onnes qui s'adrclieronr à lui dans l'étendue de l'a juriiHiélion, de (jucK|ue

pareille quelbieiit ces peiibnnes, fulient-clles ir.èmcd'uji Dioccic eirangcr.

Art. VI. Nous en exceptons le tems de pri-jucs, auquel chaque pal-

teur fe contentera de cont'elil*;* les paroilfiens-, er i-.'cn pouira admctiic

d'autres fans une permiiiiou de leur cure; a moiîis qu'il ne s'agît lie per-

ionnes qui fetrouveroiet'.ten "oy.ij^e le bonne fol et n'auioient paa ia facilite

de recourir à leur palleur ordir.aire.

Art. VII. De Droit commun, les vicaires n'auront de jurifciictiou

que iiir les paroUles pour le fervice defquellcs ils auront été envoyés, en

iorte qu'un vicaire demeurant clicz un curé qui eft chargé de deux paroiifes,

pourra conleller dans l'une et dans l'autre et non plus loin.

Art. VIIî. Un prêtre approuvé pour confefiér dans le Diocèfe pourra

toujours confelier un autre prêtre, en quelque lieu qu'ils fe rencontrent:

Mais il ne pourra l'abfoudre des cas réfervés, fi par malheur il y etoit

tombé, ni des ccnfares, s'il les avoit encourues, à moins qu'il n'eût

d'ailleurs ce pouvoir, ou à moins que le coupable ne fût dans l'obligation

d'adîniniftrer un Sacrement, avant que de le pouvoir préfenter au Supérieur.

.

Art. IX. Tout prêtre approuvé pour confeilér dans ce Dioccfe, quoi-

qu'il ne jouifTe d'aucun privilège paiticulitr, pourra abloudre des cas ré-

iti'vés et des cenfures dans les circonftancej où le Rituel permet de le faire,

pages 105, 122 et 197. Item dans !e cas d'une confefiion générale de

toute la vie. item en faveur de ceux qui, étant coupables de cas réfervés,

rie ic déclare: oient que fur le pohn de faire kur première communion. Ces

deux circoî^.ftances cnt été ajoutév'îi; au Rituel par feu Monieigr. de Pont-

briand dans l'explication des cas réfervés faite au Séminaire de Québec ibus

lés ordres, et dont tous les prctrt ' ordonnés depuis ce tems ont dû tirer

copie. Nous renvoyons à cet excellent ouvrage pour la folution des diffi-

cultés qui j)ourroient naître fur l'explication des réfervés. Cependant nous

exhortons iMeiîrs. les curés et vicaires a renvoyer au Supérieur les pénitents

qui é'-^.nt coupables de cas réfervés, ne le feroient pas préfentés au tribunal

avant la quinzaine de Pâques. Une pareille froideur dans îles Chrétiens

ne mérite pas, à notre avis, que l'Eglilc le relâche de fes règles ordlnaii'es

en leur faveur, bien tju'ils puiliént être abfous validement par leurs curés

ou vicaires.

Art. X, Hors les circonftances mentionnées dans l'article précédent,

les


